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Nous avons bien reçu votre adhésion  
et nous vous en remercions. 
Vous trouverez ci-joint vos cartes d’adhérents. 
 

 
 

Nous avons malheureusement constaté que parfois ces cartes ne sont pas distribuées 

aux élèves. C’est donc un gaspillage important. Nous sommes convaincus qu’il est 
nécessaire de concrétiser auprès des familles l’adhésion effective de la coopérative à 

l’OCCE : 
- avoir chacun sa carte d’adhérent est la concrétisation de l‘appartenance au 

même groupe ; 
- la carte d’adhérent distribuée à tous permet à chaque famille de prendre 

conscience de l’implication de la coopérative dans la vie de la classe et donc de 
la nécessité d’aider à la vie de la coopérative ; 

- cette carte permet de visualiser et retenir le logo, le sigle que l’on retrouvera sur 
d’autres affiches, d’autres documents. 

 

Pourquoi ne pas aller plus loin et s’en servir comme d’un outil pédagogique : 
- Dans la classe, chaque fois qu’un tirage au sort est à faire pour prendre 

une responsabilité ou partager un travail, les cartes peuvent servir de 
support plutôt qu’un petit papier griffonné. 

- Lors d'une sortie, d’un déplacement, chaque enfant muni de sa carte 
nominative comportant le tampon de l’école au dos sera rassuré. 

- La carte peut servir aussi lorsque des enfants empruntent du matériel 
appartenant à la coopérative. 

- La carte une fois numérotée peut aussi servir de support pour le prêt de 
livres à la BCD de la classe, de l’école. 

 

Pour toutes ces raisons, nous vous invitons donc, malgré le travail que cela représente, à 
remettre ces cartes à tous les enfants de la classe, même ceux qui n’ont pas réglé leur 
adhésion à la coopérative. Chaque élève peut inscrire, sur le moment, tous les 

renseignements demandés. Ensuite, il suffit de s’en servir et en faire état le plus souvent 
possible. 
Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et sommes 
preneurs de toutes idées supplémentaires. 
 

 

 


